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CHAPITRE 1er. - Champ d'application et définitions

  Article 1er. Le présent arrêté a pour objet de déterminer les conditions particulières d'agrément et d'octroi des
subventions pour les services résidentiels généraux, dans le cadre de la prise en charge des enfants en difficulté
et en danger visés aux articles 20 et 38 du décret du 18 janvier 2018 portant le Code de la prévention, de l'aide à
la jeunesse et de la protection de la jeunesse.

  Art. 2. Pour l'application du présent arrêté, il faut entendre par :
  1° service : le service résidentiel général;
  2° nombre de mandats agréés : le nombre de mandats que le service peut assumer simultanément en vertu de
son agrément;
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